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qu’est-ce qu’un risque 
majeur ?
Le risque majeur est caractérisé par sa faible 
fréquence et par sa gravité importante. Les 
conséquences peuvent faire de nombreuses 
victimes et causer des dommages très importants. 
Ci-contre, la liste des risques majeurs à Saint-
Benoît.

Le Document d’Information Communal sur 
les Risques Majeurs (DICRIM) est un outil de 
communication destiné à présenter les risques 
naturels et technologiques présents sur la commune 
de Saint-Benoît et les consignes de sécurité à 
suivre en cas d’événements graves. Ce document 
fournit également des informations sur les actions 
et mesures engagées pour prendre en compte les 
risques et réduire la vulnérabilité.

l’information préventive



LES BONS Réflexes

a les mesures de prévention 

Il est conseillé avant la saison cyclonique 
d’élaguer les arbres, notamment à proximité des 
lignes électriques et téléphoniques, de nettoyer 
les conduits d’évacuation d’eaux pluviales, de 
prendre connaissance des niveaux d’alerte 
cyclonique.
Le maire déclenche le Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) en fonction du niveau d’alerte 
indiqué par la Préfecture. Hors alerte cyclonique, 
il peut le déclencher à son initiative si la situation 
locale le nécessite.

événements historiques marquants

1904 : La gare, la mairie et l’église sont en grande 
partie inondées, les champs sont dévasés et le 
cimetière totalement sous les eaux (source : DDRM)
Janvier 1980 : Cyclone tropical Hyacinthe
Février 1987 : Cyclone tropical Clotilda
Janvier 2007 : Cyclone tropical intense Gamède 
(source : Atlas climatique Météo France)



La saison cyclonique s’étend généralement sur 
la période de novembre à avril. Les cyclones se 
caractérisent par :
- des vents violents de plus de 150km/h en pointe 
et dont les rafales peuvent dépasser les 300 km/h 
(source DDRM)
- une houle cyclonique déferlante entrainant des 
submersions marines

un cyclone, c’est quoi ?

bon à savoir

Centres d’hébergement à Saint-Benoît
En fonction des niveaux d’alerte et d’activation 
du PCS deux centres d’accueil et d’hébergement 
sont prêts à vous accueillir : le Gymnase Bouvet en 
centre-ville et le Gymnase Minatchy à Sainte-Anne. samu    15 | 112

gendarmerie  17

pompiers         18 

Météo france  
www.meteofrance.re

en cas d’urgence

pré-alerte alerte 
orange

alerte 
rouge

alerte 
violette

phase de 
sauvegarde

Menace 
potentielle dans 
les jours à venir

Danger dans les 
24h - Fermeture 
des crèches et 
établissements
scolaires

Condition 
dangereuse 
et difficile : 
la population 
reste confinée

Présence de 
vent cyclo-
nique à plus de 
200km/h

La menace 
cyclonique est 
écartée mais 
il reste des 
dangers

72h environ 
avant arrivée du 
météore

24h environ 
avant arrivée du 
météore

Préavis 3h 
minimum avant 
déclenchement

Préavis 3h avant 
déclenchement
DANGER 

Retour 
progressif à la 
normale

Rester vigilant 
et se tenir informé 
de l’évolution du 
phénomène

Noter les numéros 
de téléphones utiles
Vérifier l’adresse 
et le numéro de 
téléphone du centre 
d’hébergement

Vérifier ses réserves 
d’eau, de piles, de 
médicaments et de 
conserves

Ne pas entreprendre 
de sorties, ni 
s’approcher du rivage

Vérifier son 
habitation

Se tenir informé
Eviter de sortir
Faire les derniers achats

Mettre les objets, les 
documents importants 
et les animaux à l’abri

Renforcer les 
structures (toitures)

Consolider et 
protéger les ouvertures 
(volets)

Faire le plein de 
carburant

Se préparer à une 
évacuation éventuelle

Profiter du préavis 
pour rejoindre son 
habitation et se mettre 
à l’abri

S’éloigner des 
ouvertures

Rester calme

N’utiliser le 
téléphone qu’en cas 
d’urgence

Se préparer à 
subir des coupures 
d’électricité et d’eau 
potable

Se tenir très 
régulièrement informé

Si la maison 
commence à se 
dégrader voire à 
s’effondrer, se protéger 
sous des matelas ou 
chercher refuge

Se méfier du passage 
de l’œil

Rester à l’abri et 
ne sortir sous aucun 
prétexte

Se Barricader

Respecter l’ensemble 
des consignes relatives 
à l’alerte rouge 
cyclonique

Attendre 
impérativement les 
consignes officielles

Se tenir informé de la 
situation

Rester prudent en 
sortant de l’endroit où 
vous étiez abrité

Essayer d’établir un 
bilan des dégâts
ne pas toucher aux fils 
électriques tombés à 
terre

Limiter ses 
déplacements

Se renseigner sur 
l’état du réseau routier

Ne pas s’aventurer 
sur les radiers 
submergés

Ne pas gêner le 
travail des équipes 
d’intervention

Vérifier la qualité de 
l’eau

Ne pas encombrer le 
standard des différents 
services (pompiers, 
EDF...)



a les mesures de prévention 

événements historiques marquants

Février 1993 : Tempête Finella -> Pluies diluviennes, 
plusieurs cases inondées, 70 personnes hébergées 
(122mm de pluie en 1h et 1 072mm en 24 heures.
Record de pluviométrie annuelle avec 6 115mm 
(source : DDRM et Atlas climatique Météo 
France).
Janvier 2002 : Cyclone Dina -> Crue extrême de la 
Rivière des Marsouins menaçant des habitations.



liens utiles

www.vigicrues-reunion.re
Lien carte repère de crues

La population bénédictine peut être confrontée 
à des événements météorologiques dangereux 
locaux : fortes pluies, orages, vents forts et 
forte houle pouvant entrainer inondations et 
submersions marines. En dehors des alertes 
cycloniques, les services de Météo France 
émettent des bulletins de vigilance relayés par 
les médias. Si la situation locale le nécessite, le 
maire peut déclencher à son initiative le Plan 
Communal de Sauvegarde qui met en oeuvre les 
mesures d’alerte et de soutien des populations.

un événement météo dangereux, 
c’est quoi ?



bon à savoir

bon à savoir



16 au 19 janvier 2018 : la houle cyclonique générée 
par Berguitta a endommagé le sentier littoral de 
Bourbier les Rails
Février 1962 : submersions lors du passage du 
cyclone Jenny entre Saint-Benoît et Sainte-Anne

événementS historiqueS marquantS

La Réunion connaît trois types de houle. Dans 
l’Est, «la côte au vent» est particulièrement 
sujette à une houle cyclonique mais la houle peut 
être générée par les alizées. La trajectoire d’un 
système ou l’intensité d’une tempête donnera la 
tendance : on parlera alors de marée de tempête. 
En cas de risque de fortes houles ou marée de 
tempête, Météo-France diffuse des bulletins de 
vigilance «Fortes houles». Enfin, le phénomène 
le moins courant, le tsunami, prend naissance en 
eaux profondes, il est dû à un mouvement du 
sous-sol en milieu marin.

LA HOULE, 
QU’est-ce que c’est ?

a les mesures de prévention 



mesures réglementaires

Les règles d’urbanisme peuvent interdire les 
constructions dans les zones les plus à risques 
ou imposer une adaptation des projets selon les 
règles établies par l’Etat par le biais des Plans de 
Prévention des Risques Naturels (PPRN loi du 
2 février 1995). Le PPR mouvement de terrain 
réglemente l’utilisation des sols, il est transcrit à 
travers le réglement du PLU en mairie. 
Les zones les plus à risques à Saint-Benoît font 
l’objet d’études et de surveillance.

événements historiques marquants

Mars 1993 : Glissement sur le secteur La Paix -> la 
route est coupée, isolement d’un élevage porcin 
Décembre 2015 : Eboulement au chemin Danclas 
suite à un épisode de fortes pluies.



Le mouvement de terrain est un déplacement 
plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol. Les 
mouvements lents entraînent une déformation 
progressive tandis que les mouvements rapides 
se propagent de manière brutale et soudaine. 
Ils regroupent les effondrements, les chutes 
de pierres et de blocs, les éboulements et les 
coulées boueuses. Le bâti et les réseaux peuvent 
être  sévèrement touchés.

qu’est-ce qu’un mouvement 
de terrain ?



les mesures individuelles 
de réduction de la 
vunlnérabilité au séisme 

Les mesures de précautions restent limitées car 
actuellement il n’existe aucun moyen fiable de 
prévoir les séismes. 

Par ailleurs, même s’il n’existe aucune obligation 
réglementaire : vous pouvez privilégiez des 
constructions parasismiques. 
Vous pouvez également procéder à l’évaluation 
de la résistance de votre logement : effectuer un 
diagnostic sommaire, examiner la conception de 
la structure, noter les données relatives au sol et 
au site. 
Il est également important de connaître les 
consignes de sécurité et de les respecter.

Le risque à la Réunion est considéré comme 
faible (zone 2) : les obligations réglementaires ne  
s’appliquent pas aux maisons individuelles, ni aux 
petits immeubles. Seuls les ouvrages spécifiques 
et les sites industriels classés font l’objet de 
règles particulières.

RISQUE SISMIQUE à la réunion

Un séisme ou tremblement de terre provient 
de la fracture des roches en profondeur. Les 
conséquences de ces vibrations du sol sont : la 
dégradation de bâtiments, les décalages de la 
surface du sol, les mouvements et glissements 
de terrain, les chutes de pierres et de blocs, les 
ras de marée, voire tsunami selon l’intensité et la 
localisation de l’événement. 

qu’est-ce qu’un séisme ?



les mesures de prévention 
Les services de l’Etat mènent des études visant 
à mieux connaître ce phénomène. A la Réunion, 
cette surveillance est assurée par l’Observatoire 
Volcanologique du Piton de la Fournaise (OVFP). 
En cas d’éruption volcanique, le Préfet déclenche 
le Plan de disposition spécifique ORSEC «volcan».événements historiques marquants

Avril-mai 2007 : éruption historique débutant dans 
le Grand Brûlé côté Saint-Philippe et ayant causé 
l’hospitalisation de 14 collégiens suite aux émanations 
de dioxyde de soufre, l’isolement du village du 
Tremblet, la destruction de cultures, d’importantes 
quantités de cheveux de Pelé dans l’atmosphère, la 
coupure de la RN2 sur 111,5 km.



Le Piton de la Fournaise est un volcan très actif. 
Principalement effusif, il produit des coulées 
fluides accompagnées de fontaines de lave. Le 
phénomène de nuée ardente n’est pas identifié, 
toutefois il ne faut pas sous-estimer les effets 
indirects de gaz, propagations de cendres 
et formation des cheveux de Pelé, aisément 
transportés par le vent et causant de graves 
dégâts sanitaires (respiration, ingestion). 
Les risques naturels identifiés pour Saint-
Benoît sont les cheveux de Pelé, les cendres 
et les blocs.

Le piton de la fournaise

bon à savoir

Les cendres et cheveux de Pélé présentent un 
risque pour l’organisme, les points d’eau, les 
productions agricoles, le bétail... 



a les mesures de prévention 

Le Plan Départemental de Protection des 
Forêts Contre l’Incendie 2017-2027, approuvé 
par le préfet, décline les actions partenariales 
des pouvoirs publics. L’attention de chacun joue 
un rôle essentiel dans la protection contre les 
incendies.

Les services municipaux s’impliquent dans cette 
démarche pour participer à la prévention.
Chacun devient acteur de la prévention en 
respectant la réglementation et en adoptant un 
comportement approprié en cas de détection 
d’un feu : prévenir les secours.
Le maintien des zones débroussaillées facilite la 
lutte contre les incendies.

On parle d’incendie de forêt lorsqu’un feu 
concerne une surface d’un hectare. Ils se 
manifestent sous 3 formes :
-Feux de sols dits « feux de voune » ou « feux 
d’avoune », brûlent la matière organique. 
-Feux de surface, intéressent la basse végétation 
et entraine un feu vers les étages supérieurs de 
végétation.
-Feux de cimes, brûlent la partie supérieure 
des arbres qui génère une grande énergie et 
engendre une vitesse de propagation très élevée. 
Par conséquent, la population et les biens 
peuvent être exposés à ce risque, les milieux 
naturels sensibles également touchant alors la 
biodiversité végétale et animale. 

qu’est-ce qu’un feu de forêt ?

bon à savoir

Les feux de forêts ne sont pas couverts par 
la garantie catastrophe naturelle et sont 
assurables au titre de la garantie de base.



la classe du produit situé à l’arrière 
d’un véhiculebon à savoir

Il est consécutif à un accident se produisant lors 
de transport de matières dangereuses. 
Ces matières sont transportées par route à la 
Réunion et transitent donc par Saint-Benoît.
Ces matières peuvent être inflammables, 
toxiques, explosives, corrosives ou radioactives. 
Les principaux dangers liés au TMD sont 
l’incendie, la pollution de l’air (nuage toxique), 
du sol et donc de l’environnement, causant 
d’importantes conséquences sanitaires.

Qu’est-ce que le risque 
de transport de matières 
dangereuses ?



a les mesures de prévention 

Depuis 2007, la réglementation impose un 
classement des digues en fonction de leur 
taille et du nombre de personnes protégées. 
Contrôles réguliers et surveillance des ouvrages 
participent à la prévention du risque de rupture. 

En cas de risque avéré de rupture de digue 
ou de barrage, le maire déclenche le PCS afin 
de mettre en oeuvre les mesures de soutien 
à la population.

Ces phénomènes correspondent à une 
destruction partielle ou totale de l’ouvrage 
pouvant entraîner le déferlement d’une onde de 
submersion.  Leurs causes peuvent être d’origine 
techniques (vice de construction, vieillissement 
de l’ouvrage...), naturelles (séismes, crues, 
tempêtes...) ou humaines (erreurs d’utilisation, 
de surveillance et d’entretien...).

A La Réunion, le risque de rupture de barrage 
est limité car le nombre de grandes retenues 
est faible. Les ouvrages d’endiguement sont 
quant à eux adaptés à des crues soudaines et 
violentes de type torrentiel.

Qu’est-ce qu’une rupture de 
barrage et de digue ?

PENDANT
 Evacuer et gagner le plus rapidement possible les 
points hauts les plus proches
 Ne pas revenir sur ses pas bon à savoir

sigles/ABRéviations
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